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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2726 
modifiant la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 

DOS/ASPU/148/2018, en date du 14 août 2018, autorisant Monsieur Sylvain ROUSSEAU, docteur en 
médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « A.N.P.A.A. 71 » sis 71 rue Jean 
Macé à MÂCON (71 000) 

 
La directrice générale de l’agence  

régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3411-5, D. 3411-9 et D. 3411-10 ; 
  
VU la circulaire n° DGS/MC2/2009/311 du 05 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU la demande, en date du 18 novembre 2025, présentée par Madame le docteur Perrine BROYER, médecin au 
service de l’association « Addictions France », sous couvert de Madame Caroline KUMPF, directrice de 
l’association « Addictions France » en Saône-et-Loire (71), en vue d’être autorisé à assurer la détention, le 
contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du CSAPA de l’association « Addictions France », sis 71 
rue Jean Macé à MÂCON (71 000). 
 
Considérant que Madame le docteur Perrine BROYER justifie : 

- être de nationalité française ; 
- être titulaire du diplôme d’Etat français de docteur en médecine ;  
- être inscrite au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 01/4216 et au répertoire 

partagé des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10101899713. 
 

Considérant que Madame le docteur Perrine BROYER intervient au sein du centre de soins d'accompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France » sis 71 rue Jean Macé à MÂCON 
(71 000). 
  

D E C I D E  
 
Article 1 : L’article 1 de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté n° DOS/ASPU/148/2018, en date du 14 août 2018, autorisant Monsieur Sylvain ROUSSEAU, docteur en 
médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « A.N.P.A.A. 71 » sis 71 rue Jean 
Macé à MÂCON (71 000), est modifié comme suit : 

« Article 1 : Madame le docteur Perrine BROYER et Monsieur le docteur Sylvain ROUSSEAU, médecins salariés 
de l’association « Addictions France », dont la dénomination sociale est « A.N.P.A.A. », dont le siège national est 
à PARIS (75 002) – 20 rue Saint-Fiacre, sont autorisés à assurer, chacun à temps partiel, la détention, le contrôle, 
la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en 
addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France », sis 71 rue Jean Macé à MÂCON (71 000). 
 
 
Le reste sans changement. 
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON (21 016), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter 
de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Madame le docteur 
Perrine BROYER, médecin coresponsable des activités médicales du CSAPA « Addictions France » de MÂCON 
(71 000), et une copie sera adressée : 

- à Madame Caroline KUMPF, directrice de l’association « Addictions France » en Saône-et-Loire (71) ; 
- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins de l’Ain. 

 
   Fait à DIJON, le 15 décembre 2025 
 
   Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS-BFC-DOSA-2025-242, en date du 14 février
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docteur en médecine, à assurer la détention, le

contrôle, la gestion et la dispensation des

médicaments du centre de soins

d'accompagnement et de prévention en

addictologie (CSAPA) de l'association «

Addictions France 71 » sis 3 espace quai Sud à

PARAY-LE-MONIAL (71 600)
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Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2727 
modifiant la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-

BFC-DOSA-2025-242, en date du 14 février 2025, autorisant Monsieur Sylvain ROUSSEAU, docteur en 
médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France 71 » sis 3 

espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600) 
 

La directrice générale de l’agence  
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 3411-5, D. 3411-9 et D. 3411-10 ; 
  
VU la circulaire n° DGS/MC2/2009/311 du 05 octobre 2009 relative aux médicaments dans les centres de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1er décembre 2025 ; 
 
VU la demande, en date du 18 novembre 2025, présentée par Madame le docteur Perrine BROYER, médecin au 
service de l’association « Addictions France », dont la dénomination sociale est « A.N.P.A.A. », sous couvert de 
Madame Caroline KUMPF, directrice de l’association « Addictions France » en Saône-et-Loire (71), en vue d’être 
autorisé à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du CSAPA de 
l’association « Addictions France », sis 3 espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600). 
 
Considérant que Madame le docteur Perrine BROYER justifie : 

- être de nationalité française ; 
- être titulaire du diplôme d’Etat français de docteur en médecine ;  
- être inscrite au tableau départemental de l’Ordre des médecins sous le numéro 01/4216 et au répertoire 

partagé des professionnels de santé (RPPS) sous le n° 10101899713. 
 

Considérant que Madame le docteur Perrine BROYER intervient au sein du centre de soins d'accompagnement 
et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France », sis 3 espace quai Sud à PARAY-
LE-MONIAL (71 600). 
  

D E C I D E  
 
Article 1 : L’article 1 de la décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté n° ARS-BFC-DOSA-2025-242, en date du 14 février 2025, autorisant Monsieur Sylvain ROUSSEAU, 
docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre 
de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France 71 » 
sis 3 espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600), est modifié comme suit : 

« Article 1 : Madame le docteur Perrine BROYER et Monsieur le docteur Sylvain ROUSSEAU, médecins salariés 
de l’association « Addictions France », sise 20 rue Saint-Fiacre à PARIS (75 002), sont autorisés à assurer, chacun 
à temps partiel, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins 
d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de l’association « Addictions France », sis 3 espace 
quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600). 
 
Le reste sans changement. 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-15-00017 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2727

modifiant la décision du directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-DOSA-2025-242,

en date du 14 février 2025, autorisant Monsieur Sylvain ROUSSEAU, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la
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Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas à DIJON (21 016), 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter 
de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de Bourgogne-
Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à Madame le docteur 
Perrine BROYER, médecin coresponsable des activités médicales du CSAPA « Addictions France » sis à PARAY-
LE-MONIAL (71 600), et une copie sera adressée : 

- à Madame Caroline KUMPF, directrice de l’association « Addictions France » en Saône-et-Loire (71) ; 
- au président du conseil départemental de l'Ordre des médecins de l’Ain. 

 
   Fait à DIJON, le 15 décembre 2025  
 
   Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
   Anne-Laure MOSER-MOULAA 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2025-12-15-00017 - Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-2727

modifiant la décision du directeur général de l'agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° ARS-BFC-DOSA-2025-242,

en date du 14 février 2025, autorisant Monsieur Sylvain ROUSSEAU, docteur en médecine, à assurer la détention, le contrôle, la

gestion et la dispensation des médicaments du centre de soins d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) de

l'association « Addictions France 71 » sis 3 espace quai Sud à PARAY-LE-MONIAL (71 600)
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structures assurant dans le cadre du dispositif

Accompagnement Installation - Transmission en

Agriculture (AITA), les actions d'animation et de

communication (volet 6) pour la région

Bourgogne-Franche-Comté
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